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Introduction 
L’importance des services-conseils en agriculture fait l’unanimité 
depuis longtemps auprès des acteurs et partenaires du secteur 
agricole. Leur utilisation favorise la croissance des entreprises 
agricoles et leur permet une meilleure compétitivité et pérennité 
tout en assurant la transmissibilité aux générations futures. 
Les services-conseils offerts aux entreprises agricoles et agroalimentaires appuient la prise 
de décision des gestionnaires au quotidien. Ainsi, le recours aux services-conseils permet de 
répondre aux besoins particuliers des entreprises tout en favorisant leur autonomie. 

Le présent rapport présente les services-conseils soutenus par les réseaux Agriconseils dont 
le financement est rendu possible par l’entremise du Programme services-conseils (PSC).  

Depuis avril 2006, les réseaux Agriconseils jouent un rôle important dans le secteur des 
services-conseils agricoles. Ils sont la porte d’entrée de l’ensemble des services-conseils 
offerts aux entreprises agricoles et agroalimentaires. Les réseaux Agriconseils sont les 
principaux promoteurs des acteurs en services-conseils : les dispensateurs. Ils les réfèrent 
aux entreprises. De plus, grâce à toute l’information qu’ils détiennent, les réseaux 
Agriconseils possèdent une connaissance des besoins futurs en services-conseils. 

L’offre de services-conseils prend plusieurs formes pour les producteurs agricoles. Elle 
couvre les principaux domaines qui sont la gestion, les techniques de production, la valeur 
ajoutée et l’agroenvironnement.  

Ce rapport annuel 2018-2019 sur les services-conseils offerts aux entreprises agricoles et 
agroalimentaires présente les domaines cités précédemment. De plus, compte tenu de 
l’importance que l’agroenvironnement occupe pour la société québécoise, il dresse 
également le bilan des services-conseils en agroenvironnement. 
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La Coordination services-conseils 
La Coordination services-conseils (CSC) soutient les réseaux 
Agriconseils dans leur mission de guichet unique régional de 
services-conseils aux entreprises agricoles et agroalimentaires. Elle 
appuie les réseaux Agriconseils et les dispensateurs de services-
conseils et développe des outils collectifs. 
Au service des réseaux Agriconseils, la CSC élabore et coordonne un ensemble de produits 
et services pour faciliter le travail des treize réseaux Agriconseils. Plus précisément, les 
principaux mandats confiés à la CSC consistent à : 

> assurer une harmonisation de l’offre de services-conseils disponibles aux entreprises 
agricoles et agroalimentaires par les réseaux Agriconseils; 

> coordonner les opérations des réseaux Agriconseils; 

> appuyer les réseaux Agriconseils dans leur rôle de guichet unique de services-conseils et 
assurer l’animation et la réalisation d’activités d’opération; 

> permettre aux réseaux Agriconseils de respecter le mandat qui leur est confié, tout en 
augmentant l’efficience de leur administration; 

> collaborer à la réalisation d’activités de promotion des réseaux Agriconseils et des 
services-conseils; 

> développer et entretenir des outils appuyant les réseaux Agriconseils dans l’exécution de 
leur mandat; 

> identifier les besoins, les enjeux en émergence et les préoccupations de l’heure en 
matière de services-conseils en collaboration avec les réseaux Agriconseils; 

> coordonner et faciliter les échanges auprès du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ), le principal partenaire des réseaux 
Agriconseils. 

De plus, la CSC est mandatée par le MAPAQ pour fournir le soutien nécessaire au bon 
fonctionnement de l’ensemble des dispensateurs de services-conseils. Plus précisément, la 
CSC doit : 

> réaliser des activités de vulgarisation et de développement de la fonction-conseil pour 
les dispensateurs; 

> Offrir une structure d’accueil pour les cellules de mentorat destinées aux dispensateurs. 
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Globalement, la CSC a comme mission de favoriser la rentabilité des exploitations agricoles 
du Québec en coordonnant et en optimisant auprès des partenaires, des clients et des 
conseillers, l’usage accru et la dispensation efficiente de services-conseils innovants et 
performants. Le site Web de la CSC, le www.coordination-sc.org, offre également des 
informations supplémentaires en complément des informations présentées dans ce 
document. 

http://www.coordination-sc.org/
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Les réseaux Agriconseils au service des 
entreprises agricoles du Québec 

Présents sur tout le territoire québécois, les treize réseaux 
Agriconseils sont mandatés par le MAPAQ pour développer les 
services-conseils agricoles. Ils administrent les aides financières 
destinées aux entreprises agricoles afin de leur en faciliter l’accès.  
La mission des réseaux Agriconseils est de rendre accessibles des services-conseils 
répondant aux besoins spécifiques des entreprises agricoles et agroalimentaires tout en 
favorisant leur autonomie. Ils visent à rassembler, au sein d’un guichet régional unique, une 
offre adaptée et diversifiée de services-conseils pour appuyer les entreprises agricoles et 
agroalimentaires, dans la gestion de leur entreprise. Un numéro sans frais unique permet 
aux entreprises agricoles de joindre facilement le réseau Agriconseils de leur région : le 
1 866 680-1858. 

Les principaux mandats des réseaux Agriconseils sont : 

> d’établir une offre de services-conseils dans le cadre d’une approche d’affaires et en 
réponse aux besoins des entreprises agricoles et agroalimentaires de leur région; 

> d’encourager une concertation avec les divers intervenants de leur région dans le but 
d’établir des partenariats stratégiques contribuant à l’essor du secteur des services-
conseils; 

> de référer les entreprises agricoles et agroalimentaires vers les dispensateurs de 
services-conseils; 

> réaliser des activités d’information et de promotion sur l’approche interprofessionnelle; 

> d’administrer les aides financières gouvernementales destinées aux services-conseils 
dans le cadre du Programme services-conseils; 

> d’accompagner les entreprises dans la gestion de leur enveloppe budgétaire liée au 
Programme services-conseils 2018-2023; 

> d’accueillir les nouveaux dispensateurs afin d’assurer l’intégration de leur offre de 
services-conseils au sein de la communauté des réseaux Agriconseils. 
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Liste et composition des réseaux Agriconseils 
Les réseaux Agriconseils sont des organismes autonomes à but non lucratif. Les conseils 
d’administration des treize réseaux sont composés de producteurs agricoles, en majorité, de 
représentants du MAPAQ et de la Financière agricole du Québec ainsi que de conseillers 
agricoles. Des partenaires du milieu agricole et du milieu régional complètent la composition 
des conseils d’administration. 

Le tableau 1 présente la liste des réseaux Agriconseils au Québec et décrit sommairement 
leur composition. Il est possible de consulter la liste complète des administrateurs sur le site 
Web des réseaux Agriconseils au www.agriconseils.qc.ca. Les rapports annuels des réseaux, 
détaillant par région l’utilisation des services-conseils par les entreprises agricoles, sont 
également accessibles en ligne. 

Tableau 1 : Liste des réseaux Agriconseils au Québec et de leurs représentants1 

Réseau Président Directeur 
Nombre 

d’administrateurs 

Abitibi-Témiscamingue Mychel Tremblay Véronique Marseille 10 

Bas-Saint-Laurent Nancy Caron Corine Pelletier 9 

Capitale-Nationale et Côte-Nord Luce Bélanger Sylvain Leclerc 11 

Centre-du-Québec Philippe Gras Christian Hart 9 

Chaudière-Appalaches Jean Lambert Martin Larivière 11 

Estrie François Bourassa Sylvie Tardif 10 

Gaspésie–Les Îles Michèle Poirier Sara Mc Innes 8 

Laurentides Richard Maheu Louisette Rougeau 9 

Mauricie René Perreault Stéphane Bastien 9 

Montérégie Serge Beaulieu Isabelle Duquette 11 

Montréal-Laval-Lanaudière Suzanne Duquette Manon Lacharité 9 

Outaouais Gaston Palerme Vincent Philibert 7 

Saguenay-Lac-Saint-Jean Nicolas Lavoie Nathalie Harvey 10 

1 Au 31 mars 2019. 

http://www.agriconseils.qc.ca/
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Le Programme services-conseils  
Le Programme services-conseils (PSC), issu de Partenariat canadien 
pour l’agriculture (PCA), a comme objectif général de renforcer la 
capacité des entreprises agricoles et agroalimentaires à s’adapter à 
leur environnement d’affaires et aux attentes sociétales.  
Afin de mettre en place une offre diversifiée de services-conseils, le PSC se décline en 4 
volets. Ce rapport traitera uniquement des deux premiers volets : 

> Volet 1 : Appui à l’utilisation des services-conseils par les entreprises 

> Volet 2 : Appui à la diffusion d’information et aux activités de codéveloppement des 
entreprises 

Appui à l’utilisation des services-conseils par les entreprises 
L’objectif principal de ce volet est d’accroître les bonnes pratiques entreprenneuriales par le 
recours à des services-conseils qui contribuent à prendre des décisions éclairées. La 
clientèle admissible est : 

> les entreprises agricoles et de transformation alimentaire artisanale; 

> la relève agricole; 

> les entreprises en démarrage; 

> les regroupements d’entreprises. 

 Cheminement des demandes 

Les demandes doivent être déposées au réseau Agriconseils de la région concernée 
(région dans laquelle l’entreprise est située). Ces demandes seront analysées par le 
réseau selon les critètres suivants : 

> Elles répondent aux objectifs du PSC; 

> Elles épondent aux objectifs de l’entreprise; 

> Faisabilité, réalisme et coût du projet. 
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 Projets admissibles 

Les services-conseils offerts par des dispensateurs inscrits aux réseaux Agriconseils et 
se rapportant aux thématiques et aux domaines d’intervention sont inscrits au tableau 2. 

Tableau 2 : Domaine et thématiques d’intervention du PSC 

Domaine d’intervention Thématique d’intervention 

Agroenvironnement Pratiques agroenvironnementales 

Gestion 
Pratiques culturales 
Pratiques d’élevage 

Technique 
Gestion 

Soutien aux gestionnaires 

Valeur ajoutée 
Transformation 

Mise en marché de proximité 

 

La clientèle agricole et agroalimentaire peut interpeller le programme dans tous les 
domaines d’intervention. Il existe toutefois des montants maximaux d’aide financière 
auxquels une entreprise peut avoir accès par domaine et pour l’ensemble du 
programme. Le tableau 3 présente les montants maximaux par domaine d’intervention. 

Tableau 3 : Aide financière maximale du PSC 

Domaine d’intervention 
Aide financière maximale par entreprise pour la 

durée du programme 

Agroenvironnement 15 000 $ 

Gestion 20 000 $ 

Technique 15 000 $ 

Valeur ajoutée 5 000 $ 

Collaboration interprofessionnelle 5 000 $ 

 

Le cumul d’aide financière accordée peut atteindre 30 000 $ par demandeur, pour la 
durée du Programme, à l’exception des entreprises en démarrage et de la relève 
agricole, pour lequelles l’aide totale peut atteindre 40 000 $. Le taux d’aide financière 
est de 50 %, 75 % ou 85 %, selon le domaine et les bonifications admissibles. 
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Appui à la diffusion d’information et aux activités de 
codéveloppement des entreprises 
L’objectif spécifique pour le volet 2 du PSC est l’adoption de bonnes pratiques 
entrepreneuriales par la diffusion d’information et le codéveloppement. La clientèle visée par 
ce volet sont les entreprises agricoles et agroalimentaires. Par contre, la réalisation et 
l’organisation de ces journées d’information et de diffusion s’effectuent par des conseillers 
agricoles inscrits aux réseaux Agriconseils ou d’autres organismes reconnus admissibles à 
titre de requérants de l’aide financière. 

Les projets admissibles pour ce volet sont des activités de sensibilisation et de diffusion 
d’information ainsi que de codéveloppement des entreprises. Les projets doivent de plus 
être liés aux thématiques citées au tableau 2 à l’exception des pratiques 
agroenvironnementales. Celles-ci bénéficient d’aides financières dans le cadre d’un autre 
programme du MAPAQ. 

Le taux d’aide financière maximum du volet 2 du PSC est de 3 000 $ par projet d’activité 
d’information, de diffusion et de sensibilisation. Pour les rencontres de codéveloppement, un 
maximum de 1 000 $ par rencontre et de 3 000 $ pour l’ensemble des rencontres est prévu 
au programme. 
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Le PSC en chiffres 
Accueil et référence  
Les réseaux Agriconseils ont comme mandat principal d’accompagner les entreprises 
agricoles dans l’évaluation de leurs besoins en matière de services-conseils. En plus de les 
aider à évaluer leurs besoins, ils leur proposent également des conseillers agricoles habilités 
à leur offrir des conseils ciblés. 
 
En 2018-2019, les réseaux Agriconseils ont effectué 1 861 services d’accueil et de 
référence. Le nombre d’accueils a diminué par rapport à la précédente année. Les modalités 
du PSC 2013-2018 prévoyaient une rémunération particulière pour ce service, ce qui n’est 
plus le cas pour le PSC en vigueur. La diminution des inscriptions à ce service s’explique par 
les mouvements de main d’œuvre dans les réseaux. L’assimilation de toutes les tâches 
effectuées par les directeurs des réseaux Agriconseils demande une période de temps.  
 
Le graphique ci-dessous présente les inscriptions en accueil et référence par région. 
 

 

Entreprises participantes 
Le nombre d’entreprises qui bénéficient du PSC est relativement stable depuis quelques 
années. D’ailleurs, plus de 10 000 entreprises ont utilisé des services-conseils 
subventionnés à chacune des trois dernières années. En 2018-2019, c’est 10 713 
entreprises qui ont bénéficié du volet 1 du PSC. 
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Le graphique ci-dessous présente le nombre d’entreprises ainsi que le taux de rayonnement 
par région. 
 

 

Aides financières remises 
L’aide financière offerte par l’entremise du Programme services-conseils 2018-2023 permet 
aux entreprises de profiter de services-conseils dans les différentes thématiques citées 
précédemment. Ces services-conseils sont offerts de façon individuelle à l’entreprise. De 
plus, le PSC prévoit également des interventions collectives dans le but d’accroître les 
bonnes pratiques entrepreneuriales par des journées d’information et des activités de 
codéveloppement. Ces dernières sont une nouveauté : le codéveloppement permet aux 
entreprises qui détiennent une compétence particulière de la présenter à d’autres 
entreprises avec l’animation d’un professionnel. 
 
Pour la dernière année, 26,1 M$ ont été remis en aide financière pour les principales 
thématiques du PSC. Le tableau suivant illustre les montants remis par thématique de 
services-conseils. 
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Tableau 4 : Aides financières remises en 2018-2019 par thématique 

Aides financières remises par thématique  

2018-2019 

Thématique Total versé 

Agroenvironnement 9,5 M$ 

Gestion 5,9 M$ 

Technique 4,5 M$ 

Initiatives stratégiques  5,5 M$ 

Valeur ajoutée 102 700 $ 

Collaboration interprofessionnelle 133 556 $ 

Activités collectives 460 969 $ 

Grand total 26,1 M$ 

 
Pour l’année 2018-2019, les initiatives stratégiques et les montants remis sont présentés 
dans le tableau ci-dessous. 
 

Tableau 5 : Initiatives stratégiques remises en 2018-2019 

Initiatives stratégiques remises  

2018-2019 

Réseaux d’avertissements phytosanitaires (RAP) 504 418 $ 

Bonification pour les services Bovi-Expert 159 627 $ 

Bonification au secteur biologique 891 396 $ 

Bonification clientèle relève et démarrage 976 309 $ 

Bonification des services-conseils du PSI au bien-être animal et à 
l’efficacité énergétique 

2 150 463 $ 

Réduction des risques pesticides 273 415 $ 

Agroenvironnement – bonification action phytosanitaire 208 350 $ 

Agroenvironnement – bonification action santé de sols 341 756 $ 

Aide à la sécheresse 6 396 $ 

Aide pour le bleuet nain 41 161 $ 

Total 5 553 290 $ 

 
L’initiative stratégique la plus sollicitée est sans contredit la bonification des services-
conseils du plan de soutien aux investissements contribuant à l’adaptation des entreprises 
en matière de bien-être animal et d’efficacité énergétique. Cette situation s'explique par le 
fait que les entreprises participantes à ce programme ont un temps limité pour réaliser leur 
projet et que l'annonce du budget additionnel permettant de réaliser l'ensemble des 
dossiers reçus lors de l'appel de projet a augmenté le nombre de diagnostics et de suivi 
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dans le Programme services-conseils qui était prévu initialement. Les bonifications pour la 
clientèle se qualifiant à titre de relève ou démarrage et œuvrant en production biologique 
sont également fortement sollicitées. 

Utilisation des services-conseils par les entreprises 
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Diffusion d’information et activités de codéveloppement des 
entreprises 
Dans le but d’accroître les bonnes pratiques entrepreneuriales, des activités collectives 
peuvent être soutenues par le PSC pour la diffusion d’informations et le codéveloppement 
aux entreprises agricoles et agroalimentaires. 

Le tableau suivant présente le nombre de participants aux différentes activités ainsi que le 
montant versé au volet 2 du PSC, par région. 

Tableau 6 : Nombre de participants aux différentes activités et montant versé au volet 2 
du PSC, par région, en 2018-2019 

Région Nombre d’activités 
Nombre de 
participants Montant versé 

Abitibi-Témiscamingue 17 241 19 917 $ 

Bas-Saint-Laurent 18 1 081 39 540 $ 

Capitale-Nationale-Côte-Nord 14 551 12 896 $ 

Centre-du-Québec 36 4 038 73 068 $ 

Chaudière-Appalaches 31 2 835 77 662 $ 

Estrie 21 1 537 35 313 $ 

Gaspésie-Les Iles 15 244 13 179 $ 

Laurentides 9 472 19 830 $ 

Mauricie 18 536 32 121 $ 

Montérégie 23 1 088 53 977 $ 

Montréal-Laval-Lanaudière 16 632 32 222 $ 

Outaouais 3 233 4 250 $ 

Saguenay-Lac-Saint-Jean 22 1 196 46 994 $ 

 243 14 684 460 969 $ 
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Les conseillers agricoles 
L’inscription des dispensateurs et des conseillers admissibles à offrir des services-conseils 
subventionnés s’effectue en continu. Au 31 mars 2019, 1 973 conseillers agricoles ont 
entériné une entente d’admissibilité leur permettant d’avoir accès à un financement pour 
des services-conseils visés au nom des entreprises agricoles et agroalimentaires. 

Le tableau qui suit permet d’obtenir la spécialisation des conseillers inscrits. Les principaux 
professionnels qui oeuvrent auprès des entreprises agricoles sont les agronomes, suivis par 
les techniciens agricoles. Dans une moindre mesure, les comptables et notaires participant 
au processus de transfert sont également des professionnels régulièrement consultés par les 
entreprises agricoles et agroalimentaires. 
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Les services-conseils en 
agroenvironnement 

Les services-conseils en agroenvironnement visent particulièrement 
à accroître, à la ferme, l’adoption de modes de production 
respectueux de l’environnement, de manière à préserver les 
ressources et à répondre aux attentes des citoyens et des 
consommateurs. Ils occupent une place importante dans l’offre de 
services-conseils en agriculture au Québec.  
Cette section présente les principales réalisations des dispensateurs de services-conseils en 
agroenvironnement pour l’année 2018-2019. Les données qu’elle comprend proviennent des 
plans d’accompagnement agroenvironnemental (PAA) et des documents liés à la reddition 
de comptes (listes de NIM).  

Le travail effectué par les dispensateurs de services-conseils et les entreprises agricoles 
démontrent l’effort déployé pour assurer le développement durable des entreprises agricoles 
du Québec. 
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La démarche du Plan 
d’accompagnement 

agroenvironnemental 
Les dispensateurs de services-conseils en agroenvironnement 
offrent une variété de services dans le cadre du domaine 
agroenvironnement du PSC. 
Ces services sont insérés dans une démarche composée de trois grandes étapes, soit : le 
diagnostic agroenvironnemental, la planification des actions ainsi que le suivi.  

Le Plan d’accompagnement agroenvironnemental (PAA) est un outil qui permet de réaliser le 
diagnostic agroenvironnemental global d’une entreprise agricole et d’établir un plan d’action 
spécifiant les priorités d’actions à réaliser au cours des prochaines années. Il contribue ainsi 
à améliorer la vision d’ensemble de l’entreprise en matière d’agroenvironnement. Le 
formulaire du PAA est disponible sur le site Web des réseaux Agriconseils : 

http://www.agriconseils.qc.ca/je-suis-conseiller/guides-et-formulaires/.  

Diagnostic agroenvironnemental 
Le diagnostic consiste à dresser le portrait agroenvironnemental de l’entreprise. Réalisé à 
l’aide d’un questionnaire, il est composé de cinq sections : l’adaptation à l’égard des 
changements climatiques et réduction des émissions des gaz à effets de serre, la gestion 
des matières fertilisantes et résiduelles à la ferme, la santé et la conservation des sols, la 
gestion et l’utilisation de l’eau en agriculture, la gestion intégrée des ennemis des cultures 
(GIEC) et la biodiversité en milieu agricole. Il permet de relever les éléments à améliorer 
dans l’entreprise. 

Planification des actions 
Cette étape, élaborée en collaboration avec le producteur agricole, consiste à analyser les 
éléments à améliorer dans l’entreprise, à proposer des solutions et à établir un plan 
d’action. Ce plan identifie les actions pertinentes à entreprendre par l’entreprise agricole, 
leur ordre de priorisation, le temps estimé d’accompagnement pour la saison en cours, la 
situation initiale à la ferme et l’objectif souhaité au terme de l’action.  

  

http://www.agriconseils.qc.ca/je-suis-conseiller/guides-et-formulaires/
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Suivi 
Les dispensateurs de services-conseils font un suivi auprès des entreprises agricoles afin de 
mettre en œuvre des actions planifiées. Une liste des actions agroenvironnementales 
admissibles à de l’aide financière du MAPAQ est disponible dans le Guide administratif du 
programme. À la fin de l’année financière, les dispensateurs de services-conseils doivent 
indiquer le niveau de réalisation des actions planifiées dans le plan d’action du PAA. 

Après la reddition de comptes de fin d’année, la CSC récupère le contenu électronique de 
l’ensemble des PAA financés par le programme. Ces informations servent de base pour 
produire ce rapport. En 2018-2019, ce sont 96 dispensateurs de services-conseils en 
agroenvironnement qui ont livré des services dans le cadre du domaine agroenvironnement 
du PSC.  
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Les interventions du PSC – domaine 
agroenvironnement 

Cette section présente la répartition des entreprises agricoles qui 
ont bénéficié du programme selon les catégories d’intervention, les 
types d’aide financière, les thématiques, le nombre d’actions et le 
nombre d’heures.  
Pour alléger le texte et les tableaux, les libellés des thématiques ont été abrégés. Ainsi, 
Gestion des matières fertilisantes et résiduelles à la ferme apparaît comme Gestion des 
matières fertilisantes, tandis que Gestion et utilisation de l’eau en agriculture est indiquée 
comme Gestion de l’eau et Biodiversité en milieu agricole est raccourci pour Bioversité. Pour 
ce qui est des évaluations détaillées et ciblées, les termes suivants seront utilisés 
« Évaluation - État des sols », « Évaluation - GIEC », « Évaluation – Résidus végétaux » et 
« Évaluation – Eaux usées ».  

Pour avoir accès à l’aide financière du domaine agroenvironnement du PSC, une entreprise 
agricole doit posséder un PAA valide. En 2018-2019, 807 entreprises agricoles ont obtenu 
du financement pour la réalisation de leur PAA. Il est aussi possible sous certaines 
conditions, d’obtenir de l’aide financière pour la mise à jour du plan d’action du PAA. Ce sont 
5 091 entreprises agricoles se sont prévalues de ce service en 2018-2019.  

Pour l’année 2018-2019, 7 108 entreprises agricoles, soit 96 % des 7 381 entreprises qui 
ont bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement, ont reçu des services-conseils 
subventionnés pour du suivi ou pour la réalisation d’évaluations détaillées et ciblées. Les 
entreprises qui n’ont pas reçu de suivi subventionné peuvent avoir planifié et réalisé des 
actions non subventionnées ou encore des actions du programme Prime-Vert.  

En 2018-2019, les entreprises ont reçu 101 774 heures de services-conseils subventionnés, 
soit une moyenne de 14,3 heures par entreprise.  

Le suivi a été réalisé principalement dans les thématiques « Santé et conservation des 
sols », « Gestion intégrée des ennemis des cultures » et « Gestion des matières fertilisantes 
et résiduelles à la ferme ». En effet, en 2018-2019, 5 399 entreprises agricoles ont reçu 
42 612 heures de suivi en santé et conservation des sols, soit une moyenne de 7,9 heures 
par entreprise dans cette thématique. En gestion intégrée des ennemis des cultures, 31 951  
heures de suivi ont été réalisées pour 3 764 entreprises pour une moyenne de 8,5 heures 
par entreprise, tandis que 4 640 entreprises ont reçu 23 845 heures de suivi en gestion des 
matières fertilisantes , soit 5,1 heures par entreprise.  
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Finalement, 103 entreprises agricoles ont obtenu de l’aide financière pour la réalisation 
d’évaluations détaillées et ciblées, lesquelles ont nécessité 1 233 heures de services-
conseils, soit une moyenne de 12 heures par entreprise. L’évaluation de l’état des sols est 
celle qui a été réalisée le plus fréquemment soit pour 66 entreprises.  

Tableau 7 : Nombre d’entreprises ayant reçu de l’aide financière et nombre d’heures de 
services-conseils financés dans le PSC – domaine agroenvironnement, selon 
les catégories d’intervention 

Catégorie d’intervention 

2018-2019 

Nombre 
Moyenne1 

entreprises heures 

PAA 807 n.d.2 - 

Mise à jour du plan d’action 5 091 n.d.2 - 

Total des suivis et des évaluations 
détaillées et ciblées 7 108 101 774 14,3 

Suivi : 7 069 100 539 14,2 

> Gestion des matières fertilisantes 4 640 23 845 5,1 

> Santé et conservation des sols 5 399 42 612 7,9 

> Gestion de l’eau 469 1 475 3,1 

> GIEC 3 764 31 951 8,5 

> Biodiversité  147 656 4,5 

Total des évaluations détaillées et 
ciblées : 103 1 233 12,0 

> Évaluation — État des sols 66 830 12,6 

> Évaluation — GIEC 35 341 9,7 

> Évaluation — Résidus végétaux 1 21 21 

> Évaluation — Eaux usées 2 41 20,5 

1 Nombre moyen d’heures par entreprise. 
2 Le nombre d’heures pour compléter le PAA ou la mise à jour du plan d’action n’est pas demandé au dispensateur. 
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Parmi les 44 actions services-conseils proposées aux entreprises agricoles, 10 regroupent 
plus de 80 % des heures de services utilisées. En 2018-2019, ces 10 actions sont réparties 
dans les thématiques « Santé et conservation des sols » (6), « GIEC » (3) et « Gestion des 
matières fertilisantes » (1).  

Les 10 actions sont les suivantes :  

> « Améliorer la gestion des éléments fertilisants au champ »; 

> « Améliorer la gestion intégrée des ennemis des cultures »; 

> « Améliorer la gestion des prairies »; 

> « Cultiver des cultures de couverture »;  

> « Corriger et prévenir la compaction des sols »; 

> « Faire le travail réduit du sol »; 

> « Faire du semis direct »; 

> « Introduire ou continuer la production biologique pour l’entreprise »; 

> « Faire un plan de rotation amélioré des cultures »;  

> « Mettre en place des actions assurant la gestion sécuritaire des pesticides pour 
l’entreprise ». 
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Tableau 8 : Nombre d’entreprises et nombre d’heures de services-conseils financés dans 
le PSC – agroenvironnement, par action, pour l’année 2018-2019 

 Action1 

2018-2019 

Nombre 
Moyenne2 

entreprises heures 

G
e
st

io
n

 d
e
s 

m
a
ti

è
re

s 
fe

rt
il

is
a
n

te
s 

Améliorer la gestion des 
éléments fertilisants au champ 

4 388 20 967 4,8 

Faire de bonnes pratiques de gestion 
des amas au champ 

603 1 653 2,7 

Réaliser un bilan alimentaire  64 1 092 17,1 

Adopter des bonnes pratiques de 
gestion des fumiers en enclos 
d’hivernage ou dans les cours 
d’exercice 

47 131 2,8 

Réaliser une évaluation de la gestion 
des résidus végétaux 1 21 21,1 

Mettre en place des mesures de 
réduction à la source des matières 
résiduelles organiques d’origine 
végétale (résidus de culture de fruits 
et légumes) 

2 3,5 1,8 

S
a
n

té
 e

t 
co

n
se

rv
a
ti

o
n

 d
e
s 

so
ls

 

Améliorer la gestion des prairies 2 939 14 866 5,1 

Cultiver des cultures de 
couverture  

1 496 5 736 3,8 

Corriger et prévenir la 
compaction des sols 

1 357 5 408 4,0 

Faire le travail réduit du sol 1 196 5 207 4,4 

Faire du semis direct 777 3 991 5,1 

Faire un plan de rotation 
amélioré des cultures 

961 2 749 2,9 

Faire des apports de matières 
organiques au champ 

463 1 272 2,7 

Améliorer la gestion des pâturages 455 1 000 2,2 

Implanter en fin de saison des 
cultures servant de protection 
hivernale des sols 

342 899 2,6 

Réaliser une Évaluation de l’état des 
sols 66 830 12,6 

Adopter des pratiques culturales de 
conservation en zones à risque élevé 
d’érosion  

233 812 3,5 

Faire le travail du sol au printemps 
plutôt qu’à l’automne 

161 514 3,2 

Adapter les pratiques culturales en 
zones inondables 

51 109 2,1 

Faire de la culture sur billons 
permanents 

11 47 4,2 
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 Action1 

2018-2019 

Nombre 
Moyenne2 

entreprises heures 

Faire la culture sur planches 
permanentes  2 5 2,5 

Cultiver les champs en contrepente 6 4 0,7 

Faire du travail en bandes alternées 2 1 0,5 

G
e
st

io
n

 d
e
 l

’e
a
u

 

Localiser, délimiter et améliorer les 
bandes riveraines définies par le 
MELCC ou par un règlement 
municipal 

287 806 2,8 

Procéder à l’analyse de l’eau potable 
des puits de votre exploitation  

124 467 3,8 

Faire une bonne gestion de 
l’irrigation des cultures 

45 139 3,1 

Mettre en place des bonnes pratiques 
pour mieux gérer les eaux usées 
(eaux de lavage de fruits, de 
légumes, de laiterie, de solutions 
nutritives de serre, etc.) 

8 47 5,9 

Réaliser une Évaluation de la gestion 
des eaux usées 

2 41 20,5 

Localiser, délimiter et protéger les 
zones inondables de récurrence 0-2 
ans sur la ferme 

12 17 1,4 

G
IE

C
 

Améliorer la gestion intégrée des 
ennemis des cultures 

2 633 20 620 7,8 

Introduire ou continuer la 
production biologique pour 
l’entreprise 

494 3 746 7,6 

Mettre en place des actions 
assurant la gestion sécuritaire 
des pesticides pour l’entreprise 

546 1 701 3,1 

Utiliser des traitements avec des 
agents biologiques, des biopesticides 
homologués ou par la méthode de la 
confusion sexuelle  

100 1 104 11,0 

Évaluer le niveau de risque pour 
vérifier la pertinence de l’utilisation 
d’un traitement de semences 
insecticides sur les superficies en 
grandes cultures et en horticulture 

237 1 067 4,5 

Pratiquer un mode de production 
certifié pour une culture donnée 
(ex. : Certification Agrinature, 
production fruitière intégrée) 

75 851 11,3 

Utiliser le contrôle mécanique (ex. : 
peigne, houe rotative) 

143 814 5,7 

Élaborer une stratégie de désherbage 
en tenant compte du risque des 

242 738 3,0 
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 Action1 

2018-2019 

Nombre 
Moyenne2 

entreprises heures 

herbicides, de la rotation des groupes 
d’herbicides, des espèces et de la 
pression des mauvaises herbes 
présentes (inclut le dépistage) 
Appliquer des pesticides en bandes 
ou de manière localisée  

150 542 3,6 

Utiliser des pesticides homologués à 
plus faible risque pour remplacer les 
pesticides à risque élevé identifiés 
dans la Stratégie québécoise sur les 
pesticides 

191 514 2,7 

Réaliser une Évaluation de la gestion 
intégrée des ennemis des cultures et 
de la gestion des pesticides  

35 341 9,7 

Utiliser des traitements physiques 
(ex. : pyrodésherbage) 

44 216 4,9 

Évaluer le niveau de risque (ex. : 
modèles prévisionnels, historique du 
champ, stade de la culture, espace 
entre les rangs, cultivars) pour 
vérifier la pertinence de l’utilisation 
de fongicides 

23 42 1,8 

B
io

d
iv

e
r-

si
té

 

Protéger et enrichir les éléments de 
biodiversité présents dans la ferme  

89 344 3,9 

Prévenir la propagation des espèces 
exotiques envahissantes 

59 313 5,3 

1 Les 10 actions qui regroupent 80 % des heures utilisées en 2018-2019 sont en gras. 
2 Nombre moyen d’heures par entreprise. 
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Le PAA permet à l’entreprise agricole de planifier des actions du PSC, du programme Prime-
Vert et d’autres actions non subventionnées. Le tableau 9 présente le nombre d’entreprises 
ayant planifié des actions et ayant indiqué des résultats ainsi que le nombre d’actions 
planifiées et le nombre ayant un résultat d’inscrit pour la période 2018-2019. 

Pour tous les types d’actions (subventionnées ou non), 119 605 ont été planifiées dans les 
plans d’action des PAA de 7 380 entreprises agricoles, pour l’année 2018-2019. Ceci 
représente 16,2 actions par entreprise.  

Pour les actions subventionnées dans le cadre du PSC – domaine agroenvironnement, 
59 428 actions ont été planifiées par 7 366 entreprises agricoles, ce qui représente 8,1 
actions par entreprise. 

Le tableau 9 indique que la majorité des actions ont été planifiées dans la thématique 
« Santé et conservation des sols » avec 31 206 actions. Pour ce qui est des autres 
thématiques, 11 633 actions ont été planifiées en « GIEC », 7 913 en « Gestion des 
fertilisants », 3 717 en « Gestion de l’eau », 3 447 en « Évaluation - État des sols », 1 049 
en « Biodiversité » et 445 en « Évaluation - GIEC », 8 en « Évaluation – Eaux usées » et 5 
en « Évaluation – Résidus végétaux ». 

La thématique ayant le plus grand nombre d’actions avec un résultat inscrit est « Santé et 
conservation des sols » avec 8 803 actions.  
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Tableau 9 : Nombre d’entreprises, nombre d’actions inscrites aux plans d’action et 
moyenne d’actions par entreprise, par type d’aide financière et thématique 

 
Type d’aide financière 

et thématique 

Pour les actions planifiées 
Pour les actions ayant un résultat 

d’inscrit1 

NE 
Nombre 
d’actions 

Moyenne2  NE 
Nombre 
d’actions  

Moyenne2 

2
0

1
8

-2
0

1
9
 

PSC – Domaine 
agroenvironnement : 7 366 59 428 8,1 5 391 17 941 3,3 

> Gestion des matières 
fertilisantes 

6 313 7 913 1,3 3 213 3 623 1,1 

> Santé et conservation 
des sols 

6 807 31 206 4,6 4 048 8 803 2,2 

> Gestion de l’eau 2 933 3 717 1,3 528 574 1,1 

> GIEC 5 839 11 638 2,0 3 078 4 294 1,4 

> Biodiversité 975 1 049 1,1 284 288 1,0 

> Évaluation — État des 
sols 

3 447 3 447 1,0 258 258 1,0 

> Évaluation — GIEC 445 445 1,0 100 100 1,0 

> Évaluation — Résidus 
végétaux 

5 5 1,0 0 0 0 

> Évaluation — Eaux 
usées 

8 8 1,0 1 1 1,0 

> Programme Prime-Vert 3 910 9 990 2,6 911 1 521 1,7 

Non subventionnée 6 873 50 187 7,3 2 003 6 727 3,4 

Toutes les catégories 7 380 119 605 16,2 5 628 26 189 4,7 

1 Pour ce tableau, les actions ayant un résultat d’inscrit indiquent qu’une valeur supérieure à zéro ou un « oui » a été inscrit dans 
le plan d’action du PAA.  

2 Nombre moyen d’actions par entreprise. 
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Annexe 1 | Résultats du contenu des 
PAA 

L’annexe 1 présente les résultats du contenu des 807 PAA réalisés en 2018-2019. Ils sont 
classés par thématique, c'est-à-dire la gestion des matières fertilisantes, la santé et la 
conservation des sols, la gestion de l’eau, la gestion intégrée des ennemis des cultures ainsi 
que la biodiversité. Seules les réponses aux principales questions du PAA sont présentées.  
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Gestion des matières fertilisantes et résiduelles à la ferme 
Tableau 10 : Répartition des volumes d’épandages de déjections animales en fonction des 

périodes d’épandage et des temps d’incorporation chez les entreprises 
agricoles1 

Période d’épandage et temps d’incorporation pour les déjections 
animales 2018-2019 

Pourcentage du volume épandu sur les cultures annuelles : NE2 : 372 

> en présemis 50 % 

> en post-levée 3 % 

> en post-récolte avec des cultures de couverture 12 % 

> en post-récolte avec des résidus de culture avec un rapport C/N élevé 20 % 

> en post-récolte sans culture de couverture ni résidus de culture 15 % 

Pourcentage des volumes épandus sur les cultures annuelles et incorporés : NE2 : 323 

> immédiatement 7 % 

> moins de 3 heures après l’épandage 5 % 

> entre 3 heures et 24 heures après l’épandage 52 % 

> 24 heures et plus après l’épandage 36 % 

Pourcentage du volume épandu sur les cultures pérennes : NE2 : 285 

> au printemps 29 % 

> au cours de la saison de croissance, mais avant la dernière coupe 39 % 

> après la dernière coupe, mais avant la fin de la période de croissance active 25 % 

> après la dernière coupe et après la fin de la période de croissance active 7 % 

Période d’épandage et temps d’incorporation pour les MRF 2018-2019 

Pourcentage du volume épandu sur les cultures annuelles : NE2 : 48 

> en présemis 44 % 

> en post-levée 1 % 

> en post-récolte avec des cultures de couverture 15 % 

> en post-récolte avec des résidus de culture avec un rapport C/N élevé 20 % 

> en post-récolte sans culture de couverture ni résidus de culture 20 % 

Pourcentage des volumes épandus sur les cultures annuelles et incorporés : NE2 : 41 

> immédiatement 21 % 

> moins de 3 heures après l’épandage 19 % 

> entre 3 heures et 24 heures après l’épandage 37 % 

> 24 heures et plus après l’épandage 23 % 

Pourcentage du volume épandu sur les cultures pérennes : NE2 : 15 

> au printemps 52 % 

> au cours de la saison de croissance, mais avant la dernière coupe 5 % 

> après la dernière coupe, mais avant la fin de la période de croissance active 40 % 

> après la dernière coupe et après la fin de la période de croissance active 3 % 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question.  
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Tableau 11 : Quantités moyennes d’engrais minéraux épandues sur les cultures au cours 
de la dernière saison selon le suivi du PAEF1 

 

2018-2019 
NE total2 : 468 

N P2O5 K2O 

Quantités moyennes d’engrais minéraux épandues 
NE3 468 380 408 

kg/ha 52 16 19 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question.  
3 Nombre d’entreprises ayant répondu positivement ou ayant inscrit une valeur à cette question. 
 
Tableau 12 : Mode d’application des engrais minéraux à prédominance azotée1 

Mode d’application 
2018-2019 

NE2 NE 
total3 % 

Fractionnement des applications en post-levée d’engrais azotés dans certaines 
cultures 

380 444 86 % 

Application de l’engrais minéral en bande  338 445 76 % 

Application d’urée à la volée sans enfouissement  102 444 23 % 

Pour les entreprises qui appliquent de l’urée sans enfouissement : 
pourcentage de l’application d’urée à la volée sans enfouissement par rapport 
au total appliqué 

78 %  

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu positivement ou ayant inscrit une valeur à cette question. 
3 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question. 
 



 

Rapport annuel 2018-2019 sur les services-conseils offerts aux entreprises agricoles, administrés par les réseaux Agriconseils 38 

Santé et conservation des sols 
Tableau 13 : Observations faites par l’entreprise agricole sur ses rendements1 

Observations 

2018-2019 

NE2 
NE 

total3 
% 

Présences de champs qui, même dans les années favorables, donnent des 
rendements insatisfaisants de façon récurrente  

276 777 36 % 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu positivement ou ayant inscrit une valeur à cette question. 
3 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question. 
 
Tableau 14 : Problèmes liés au mauvais égouttement des sols, au drainage, à la 

compaction ainsi que leurs incidences sur le rendement1 

Observations dans un ou plusieurs champs 

2018-2019 

NE2 
NE 

total3 
% 

Présence de flaques d’eau persistantes ou des zones où le sol est humide en 
permanence : 

294 777 38 % 

> incidence sur le rendement 274 294 93 % 

Présence de cuvettes ou de dépressions : 347 777 45 % 

> incidence sur le rendement 294 346 85 % 

Présence de traces causées par le passage de la machinerie : 217 777 28 % 

> incidence sur le rendement 168 216 78 % 

Zones où les équipements de travail ont de la difficulté à pénétrer le sol : 126 777 16 % 

> incidence sur le rendement 104 126 83 % 

Autres signes de compaction des sols : 149 777 19 % 

> incidence sur le rendement 122 149 82 % 

Présence de zones, dont la croissance est supérieure lorsque celle-ci est située 
au-dessus des drains comparativement à celle située entre les drains4 

119 571 21 % 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu positivement ou ayant inscrit une valeur à cette question. 
3 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question. 
4 L’incidence sur le rendement pour cette question n’est pas demandée dans le PAA. 
 
Tableau 15 : Observations faites par l’entreprise agricole concernant l’érosion1 

Observations 
2018-2019 

NE2 Superficie (ha) 
% des superficies 

cultivées 

Superficie des champs dont le sol est à 
nu, sans couvert végétal, en hiver 774 33 763 41 % 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question. 



 

Rapport annuel 2018-2019 sur les services-conseils offerts aux entreprises agricoles, administrés par les réseaux Agriconseils 39 

Tableau 16 : Problèmes liés à l’érosion et leurs incidences sur le rendement1 

Observations dans un ou plusieurs 
champs 

2018-2019 

NE2 NE total3 % 

Rigoles creusées par l’eau : 162 777 21 % 

> incidence sur le rendement 114 162 70 % 

Accumulation de particules de sol à 
certains endroits : 

110 777 14 % 

> incidence sur le rendement 65 110 59 % 

Particules de sol transportées par le 
vent : 

107 777 14 % 

> incidence sur le rendement 42 107 39 % 

Problèmes de croûtage (battance) sur la 
surface du sol : 100 777 13 % 

> incidence sur le rendement 81 100 81 % 

Présence de champs dont la pente est 
supérieure à 5 % et qui se termine 
directement dans un fossé ou un cours 
d’eau4 

159 776 20 % 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu positivement ou ayant inscrit une valeur à cette question. 
3 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question. 
4 L’incidence sur le rendement pour cette question n’est pas demandée dans le PAA. 
 
Tableau 17 : Pratiques liées à la conservation des sols faites par les entreprises agricoles1 

Observations 
2018-2019 

NE2 NE 
total3 % 

Profil de sols fait au champ depuis les cinq dernières années 144 776 19 % 

Sous-solage réalisé depuis les cinq dernières années 158 776 20 % 

Tracteurs munis de roues doubles, de roues larges ou de chenilles 486 776 63 % 

Rotation des cultures 585 776 75 % 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu positivement ou ayant inscrit une valeur à cette question. 
3 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question. 
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Tableau 18 : Superficies cultivées par les entreprises agricoles selon le type de travail du 
sol1 

2
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Labour 
conventionnel 

286 16 011 25 % 52 1 559 3 % 321 17 570 28 % 

Travail réduit 250 21 099 33 % 201 16 775 26 % 366 37 874 59 % 

Semis direct 50 4 129 6 % 81 4 349 7 % 113 8 478 13 % 

Culture sur 
billons 
permanents 

17 51 0,1 % 21 53 0,1 % 28 104 0,2 % 

Total 481 41 290 64 % 301 22 736 36 % 600 64 026 100 % 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu positivement ou ayant inscrit une valeur à cette question. 
3 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question. 
 
Tableau 19 : Superficies protégées par une couverture végétale durant l’hiver selon le type 

de couvert1 

 
2018-2019 

NE2 ha % 

Superficies protégées par une couverture végétale faite :    

> d’engrais vert enfoui au printemps suivant 98 2 269 7 % 

> de cultures d’automne (ex. : blé d’automne, seigle, etc.) 88 2 527 8 % 

> de prairies et pâturages 415 23 514 70 % 

> de repousses de rejets de battage  81 3 143 9 % 

> de cultures permanentes (ex. : vergers, bleuets, fraises, framboises, etc.) 112 1 985 6 % 

Total 600 33 438 100 % 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu positivement ou ayant inscrit une valeur à cette question. Une entreprise agricole peut 

cultiver plus d’un type de couvert végétal. 
 
Tableau 20 : Superficies sous couverts végétaux et enfouies par différent type de travail 

du sol et de culture1 

Type de culture 
Par labour Par travail réduit Total 

NE2 ha % NE2 ha % ha % 

2018-
2019 

Engrais vert  29 320 10 % 34 469 15 % 789 25 % 

Prairie et 
pâturage 

132 2 029 63 % 35 388 12 % 2 417 75 % 

Total 154 2 349 73 % 64 857 27 % 3 206 100 % 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu positivement ou ayant inscrit une valeur à cette question. Une entreprise agricole peut 

cultiver plus d’un type de couvert végétal.  

Type de travail 
primaire du sol 

Automne Printemps Total 

NE2 ha % NE2 ha % NE2 ha % 



 

Rapport annuel 2018-2019 sur les services-conseils offerts aux entreprises agricoles, administrés par les réseaux Agriconseils 41 

Gestion et utilisation de l’eau en agriculture 
Tableau 21 : Respect de la bande riveraine1 

 

2018-2019 

NE2 
NE 

total3 
% 

Présence de superficies cultivées à l’intérieur de la bande riveraine définie par le 
MELCC ou par un règlement municipal 

9 623 1 % 

Si oui, pourcentage des champs en culture annuelle ou permanente (excluant 
les prairies et les pâturages) qui dispose d’une bande riveraine conforme le long 
des cours d'eau 

38 % 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu positivement ou ayant inscrit une valeur à cette question. 
3 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question. 

 
Tableau 22 : Informations concernant la protection des puits d’eau potable chez les 

entreprises agricoles1 

 

2018-2019 

NE2 
NE 

total3 
% 

Présence de puits d'eau potable dans un rayon de 300 m autour des installations 
d’élevage et champs agricoles 

489 784 62 % 

Entreprises ayant un puit à moins de 30 m des terres en culture 378 483 78 % 

Maintien d’une aire de protection immédiate d’au moins 30 m autour de chaque 
puits d’alimentation en eau potable 

478 489 98 % 

Emplacement de chacun des puits adéquatement marqué sur le terrain 292 480 61 % 

Puits tous indiqués sur le plan de ferme 377 480 79 % 

Présence de puits, en propriété, localisés à l’intérieur des terres cultivées 193 489 39 % 

Puits protégés contre la contamination de surface, pour ceux localisés à 
l’intérieur des terres cultivées 

187 193 97 % 

Analyses d'eau des puits depuis les cinq dernières années, pour ceux localisés à 
l’intérieur des terres cultivées 

121 193 63 % 

Si oui, les analyses ont révélé la présence de nitrates ou de coliformes totaux 
dans l’eau des puits d’approvisionnement en eau potable de l’exploitation 

1 121 1 % 

Nombre de puits à moins de 30 m des terres en culture 1 237 

Nombre moyen de puits à moins de 30 m des terres en culture 3,3 puits 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu positivement ou ayant inscrit une valeur à cette question. 
3 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question.  
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Tableau 23 : Informations concernant les aires de protection bactériologique ou 
virologique chez les entreprises agricoles1 

 

2018-2019 

NE2 
NE 

total3 
% 

Présence de parcelles qui recoupent des aires de protection d’un site de 
prélèvement d’eau municipal connues par la municipalité aux termes du 
Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RPEP) 

9 771 1 % 

Si oui, application des normes d’épandage des matières fertilisantes concernant 
les parcelles situées à l’intérieur des aires de protection 

9 9 100 % 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu positivement ou ayant inscrit une valeur à cette question. 
3 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question. 
 
Tableau 24 : Informations concernant les superficies en zones inondables chez les 

entreprises agricoles1 

 

2018-2019 

NE2 
NE 

total3 
% 

Superficies cultivées en zones inondables récurrentes (0-2 ans) à la ferme 74 784 10 % 

Superficie (ha) de ces zones inondables 543 ha 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu positivement ou ayant inscrit une valeur à cette question. 
3 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question. 
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Gestion intégrée des ennemis des cultures 
Tableau 25 : Dépistage chez les entreprises agricoles1 

 

2018-2019 

Cultures annuelles  

NE2 : 543 

Cultures pérennes 

NE2 : 516 

Pourcentage déclaré des 
superficies qui font l’objet de :   

> dépistage pour les mauvaises herbes 82 % 27 % 

> dépistage pour les maladies 64 % 24 % 

> dépistage pour les insectes 61 % 24 % 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question. 
 
Tableau 26 : Utilisation de pratiques de lutte intégrée chez les entreprises agricoles1 

 

2018-2019 

Cultures annuelles  

NE2 : 543 

Cultures pérennes 

NE2 : 516 

Pourcentage déclaré des 
superficies qui font l’objet de : 

  

> traitements chimiques pleine largeur 
ou plein champ 

70 % 19 % 

> désherbage mécanique ou manuel 24 % 11 % 

> utilisation réduite des herbicides 
(ex. : application localisée, 
application en bandes) 

10 % 9 % 

> d’autres moyens de lutte que les 
insecticides et les fongicides 
chimiques (ex. : prédateurs, 
biopesticides, parasitoïdes, cultures 
pièges) 

6 % 6 % 
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Utilisation des cultivars résistants aux 
insectes et aux maladies lorsque le 
choix des cultivars le permet 

636 24 % 61 % 9 % 6 % 

Prise en compte de l’impact sur les 
insectes utiles lors du choix d’un 
pesticide 

547 27 % 47 % 17 % 9 % 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question.  



 

Rapport annuel 2018-2019 sur les services-conseils offerts aux entreprises agricoles, administrés par les réseaux Agriconseils 44 

Tableau 27 : Utilisation de l’information disponible en lutte intégrée chez les entreprises 
agricoles1 
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Utilisation de l’information en 
provenance du RAP 

578 13 % 36 % 24 % 27 % 

Utilisation de l’information en 
provenance de SAgE pesticides 

578 8 % 28% 25 % 39 % 

Utilisation des seuils d’intervention 
disponibles provenant du RAP lors de 
l’application d’un insecticide ou d’un 
fongicide 

483 22 % 44 % 17 % 17 % 

Lectures en phytoprotection pour 
l’amélioration des connaissances sur ce 
sujet 

767 14 % 49 % 27 % 10 % 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question. 
 
Tableau 28 : Informations concernant la résistance aux pesticides chez les entreprises 

agricoles1 

 
2018-2019 

NE2 NE total3 % 

Selon la connaissance du producteur, 
présence sur les superficies cultivées 
d’ennemis de culture résistant aux 
pesticides 

14 578 2 % 
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Variation des groupes de pesticides 
afin de tenir compte du risque de 
développement de la résistance, 
lorsque le nombre de produits 
homologués le permet 

578 29 % 50 % 14 % 7 % 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu positivement ou ayant inscrit une valeur à cette question. 
3 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question. 
 

  



 

Rapport annuel 2018-2019 sur les services-conseils offerts aux entreprises agricoles, administrés par les réseaux Agriconseils 45 

Tableau 29 : Informations concernant les applications de pesticides chez les entreprises 
agricoles1 

 

2018-2019 

NE2 NE total3 % 

Application de pesticides à forfait 210 578 36 % 

Si oui, pourcentage des superficies qui 
fait l’objet d’applications à forfait 

208 86 % 

Suivi des travaux effectués par le 
forfaitaire 

200 210 95 % 

Application habituelle de pesticides tôt 
le matin ou en fin de journée 

289 317 91 % 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu positivement ou ayant inscrit une valeur à cette question. 
3 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question. 
 
Tableau 30 : Informations concernant l’utilisation du registre des interventions 

phytosanitaires1 

 
2018-2019 

NE2 NE total3 % 

Tenu d’un registre des interventions 
phytosanitaires 

272 369 74 % 

Si oui, contenu du registre : 

> informations sur le dépistage 176 260 68 % 

> interventions phytosanitaires 
mécaniques ou biologiques 

150 194 77 % 

> données relatives à l'efficacité des 
interventions effectuées 

166 272 61 % 

> conditions météorologiques au 
moment des applications (vents, 
température) 

155 272 57 % 
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Utilisation des données du registre 
pour planifier la prochaine saison de 
production 

259 29 % 53 % 12 % 5 % 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu positivement ou ayant inscrit une valeur à cette question. 
3 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question. 
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Tableau 31 : Fréquence de réglage des pulvérisateurs chez les entreprises agricoles1 
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Fréquence du réglage des 
pulvérisateurs 

369 5 % 19 % 66 % 10 % 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question. 
 
Tableau 32 : Utilisation des éléments d’équipement de protection individuelle lors de la 

préparation ou de l’application des pesticides chez les entreprises agricoles1 

 

2018-2019 

Toujours Souvent Jamais 

Lors de la préparation et de 
l’application des pesticides, 
utilisation des éléments de 
l’équipement de protection 
individuelle suivant par le 
producteur ou son employé : 

NE2 : 369 

> gants de caoutchouc 67 % 27 % 6 % 

> masque de protection respiratoire 32 % 33 % 35 % 

> bottes de caoutchouc 44 % 32 % 24 % 

> vêtement de protection (ex. : 
imperméable « Tyvek », tablier) 

29 % 28 % 43 % 

> lunettes de protection 43 % 33 % 24 % 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question. 
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Tableau 33 : Lieux de rinçage du pulvérisateur chez les entreprises agricoles1 

 
2018-2019 

NE2 NE total3 % 

Rinçage de la cuve intérieure du 
pulvérisateur 

352 369 95 % 

 NE2 % 

Si oui, endroit ou le rinçage est le 
plus souvent effectué : 

NE total3 : 350 

> dans la cour de l’entreprise 42 12 % 

> sur une surface enherbée 119 34 % 

> sur la culture déjà traitée 175 50 % 

> dans un autre endroit 14 4 % 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu positivement ou ayant inscrit une valeur à cette question. 
3 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question. 
 
Tableau 34 : Utilisation des restes de bouillies de pesticides et des contenants de 

pesticides vides chez les entreprises agricoles1 

 
2018-2019 

NE2 % 

Utilisation, le plus souvent, des 
restes de bouillies de pesticides : NE total3 : 369 

> pulvérisé sur la culture 118 32 % 

> pulvérisé sur un champ enherbé 38 10 % 

> laissé dans le pulvérisateur 3 1 % 

> volume à pulvériser bien déterminé 
pour éviter des surplus de bouillie 202 55 % 

> autres moyens d’élimination 8 2 % 

Lieu pour jeter, le plus souvent, les 
contenants de pesticides vides : NE total3 : 368 

> dans un endroit prévu à cette fin 332 90 % 

> avec les ordures ménagères 21 6 % 

> à l’aide d’un autre moyen 15 4 % 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu positivement ou ayant inscrit une valeur à cette question. 
3 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question. 
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Tableau 35 : Mesures prises pour éviter la dérive des pesticides chez les entreprises 
agricoles1 

 

2018-2019 

NE2 NE total3 % 

Des mesures sont prises pour éviter la 
dérive des pesticides 310 368 84 % 

 NE2 % 

Type de mesures prises : NE total3 : 310 

> buse antidérive 139 45 % 

> haie brise-vent 65 21 % 

> pulvérisateur de type tour ou de type 
tunnel (vergers, vignes, framboises, 
arbres de Noël, etc.) 

16 5 % 

> adjuvant dans la bouillie visant à 
réduire les risques de dérive des 
pesticides 

77 25 % 

> choix d’un moment d’application idéal 
pour éviter la dérive des pesticides 259 84 % 

> autres mesures 9 3 % 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu positivement ou ayant inscrit une valeur à cette question. 
3 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question. 
 
Tableau 36 : Types de certification biologique chez les entreprises agricoles1  

Type de certification 

2018-2019 

Certification biologique 
Certification biologique en 

transition 

NE1 NE1 

Liée à la culture végétale 

49 84 

Superficie  
(NE2 : 45) 

Superficie  
(NE2 : 72) 

1 029 ha 2 831 ha 

 NE1 NE1 

Liée à la production animale 6 3 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu positivement à cette question. 
3 Nombre d’entreprises ayant indiqué une superficie.  
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Biodiversité en milieu agricole 
Tableau 37 : Présence de milieux humides, d’espèces en péril menacées, vulnérables ou 

susceptibles d’être ainsi désignées et d’espèces exotiques chez les 
entreprises agricoles1 

 2018-2019 

NE2 % 

 NE total3 : 776 

Présence d’un ou plusieurs milieux humides sur 
l’exploitation (étang, marais, marécage, tourbière) 

137 18 % 

Selon la connaissance du producteur, la propriété 
abrite des espèces en péril, menacées, vulnérables ou 
susceptibles d’être ainsi désignées 

24 3 % 

Selon la connaissance du 
producteur, il y a 
présence d’espèces 
exotiques envahissantes 
sur la propriété 

À l’intérieur même des 
champs cultivés 

35 5 % 

En dehors des champs 
cultivés 

89 11 % 

1 Pour les entreprises agricoles ayant bénéficié du PSC – domaine agroenvironnement. 
2 Nombre d’entreprises ayant répondu positivement ou ayant inscrit une valeur à cette question. 
3 Nombre d’entreprises ayant répondu à cette question. 
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